
BRIANÇONNAIS
COMMUNAUFÉ DE COMMUNES

Conseil Communautaire du 4 juin 2024

Délibération n°2024-73

Thème :

Solidarité territoriale

Objet :
Attribution Fonds de

Soutien et Solidarité

Territoriale - FSST

Pôle:

Commission Cohésion

Sociale et Territoriale

Nombre de conseillers

En exercice : 36

Présents : 25

Nombre de pouvoirs : 8

Le 4 Juin 2024 à 18 heures, le Conseil Communautaire s'est réuni en

séance ordinaire, suite à la convocation du 29 mai 2024 en la salle du

Consei!, les Cordeliers, sous la présidence de Monsieur le Président,

M. Arnaud MURGIA.

|Etaient présents :

lArnaud MURGiA, Catherine VALDENAIRE/ Eric PEYTHIEU, Claire

IBARNEOUD, Annie ASTIER-CONVERSEL Jean-Marc CHIAPPONI, Michèle

ISKRiPNIKOFF, Patrick MICHEL, Thomas SCHWARZ, Francine DAERDEN,

Uean-Franck VIOUJAS/ Jean-Pierre PIC, Jean-Marie REY/ Muriel PAYAN,

|Guy HERMITTE, C!audine CHRETIEN, Vincent FAUBERT, Hervé PUY,

ICa+herine BLANCHARD, EmerEc SALLE, Thierry AIMARD, Olivier FONS,

ISébastien FINE, Jean-Pîerre MASSON, Patricia ARNAUD.

|Etaient représentés :

iRichard NUSSBAUM donnant pouvoir à Eric PEYTHIEU
lEmilie GENOUX DESMOULiNS donnant pouvoir à Jean-Franck VIOUJAS

lAndré MARTIN donnant pouvoir à Patrick MICHEL
|Maryse XAUSA FRANÇOIS donnant pouvoir à Thomas SCHWARZ

pierre LEROY donnant pouvoir à Jean-Marc CHIAPPON!

ICorinne CHANFRAY donnon+ pouvoir à Hervé PUY

iMarine MICHEL donnant pouvoir à Arnaud MURGIA
IGilies PERLI donnant pouvoir à Emeric SALLE.

Absent excusé :

Gabriel LEON.

Absents :

Christian JULIEN, Corinne ASCHETTiNO.

Secrétaire de séance :

Thomas SCHWARZ.
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Rapporteur : M. ie Président

Monsieur le Président ayant exposé les motifs conduisant à l'examen de !a présente,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles :

• L. 5214-16 V;

• L.nn-io.

VU le décret n°2012-716 du 7 mai 2012 mettant en oeuvre des dispositions de l'article

L. 1111-10 du Code Général des Collectivités TerritoriaSes ;

VU l'avis favorable du Bureau Exécutif du 23 mai 2024 ;

VU l'avis favorable de la commission Cohésion Sociale et Territoriale du 28 mai 2024 ;

CONSIDÉRANT la volonté coilective du Conseil Communautaire de garantir la soiidarité entre

les 13 Communes du Briançonnais à travers !a créo+ion du Fonds de Soutien

et de Solidarité Territoriale ;

CONSIDERANT l'enveloppe de 1.5 M € votée au budget primitif 2024 du budget général

de la Communauté de Communes du Briançonnais pour la mise en oeuvre de fonds

de soutien et de solidarité territoriale en direction des communes membres

de la Communauté de Communes du Briançonnais ;

CONSIDERANT les demandes des Communes au titre du Fonds de soutien et de solidarité temtoride ;

Le Conseil Communaufaire à Tunanimité (1 abstention : Francine DAERDEN) :

Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriale 2024 du versement à Sa

Commune du Monê+ier les Bains de 207 000 € pour la diversification de l'offre d'hébergement du

camping des deux glaciers, conformément au plan de financement suivant :

Intitulé de i'opéra+ion
Diversification de l'offre d'hébergement du
camping des deux glaciers

Coût de l'opération 1 150 000 € HT

Total Subventions

Région
CCB

667 000,00 €
460 000,00 €
207 000,00 €
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Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriale 2024 du versement à la

Commune de Briançon de 450 000 € pour la modernisaîion du Parc des sports - Construction d'un

gymnase, conformément au plan de financement suivant :

Intitulé de i'opération
Modernisation du Parc des sports

Construction d'un gymnase-Tranche 1

Coût de ['opération 6 530 326,00 € HT

Tota! Subventions

Efat
Région
DépQrtement
Fédérations sportives

CCB

4 191 673,00 €
1 158 033,00 €
1 800 000,00 €

653 033,00 €
130 607,00 €
450 000,00 €

Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriale 2024 du versement à la

Commune de Puy-Sdnt-Pierre de 33 741,25 € pour le confortement du mur de soutènement du

lotissement "La Bourelle"- dossier complémentaire, conformément au plan de financement

suivant :

Inîituié de l'opération
Confortement du mur de sou+ènement
iotissement "La Bourefie" - dossier

complémentaire

Coût de l'opération 97 475,00 € HT

Total Subventions

Etat
CCB

63 733,75 €

29 992,50 €
33 741,25 €

Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Temtonaie 2024 du versement à la

Commune de Villard Saint Pancrace de 25412 € pour l'opération de réfection de voiries

communales [Rues Principale du Bourg, de la Ronde, de la Gloriet+e, Roche Motte, place du

Maye, impasse Celina}, conformément au plan de financement suivant :

Intitulé de l'opération Réfec+ion voiries communales

Coût de l'opérafion 72 605,00 € HT

Total Subventions

Département

CCB

47 193,00 €
21 781,00 €
25 412,00 €
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Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriaie 2024 du versement à la

Commune de Saint-Chaffrey de 38 940,60 € pour la reprise de revêtement route des Queyrets,

conformément au p!an de financement suivant :

Intitulé de l'opération Reprise revêtement route des Queyrets

Coût de l'opération 129 802,00 € HT

Total Subventions

CCB
38 940,60 €
38 940,60 €

Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriale 2024 du versement à la

Commune de Saînt-Chaffrey de 43841,16 € pour les travaux de voirie Quartier de ia Portète,

conformément au plan de financement suivant :

Intitulé de l'opéra+ion : Travaux de voirie Quartier de la Portète

Coût de l'opération 208 776,00 € HT

Total Subventions

Etat
CCB

106 479,96 €
62 638,80 €

43 841,16€

Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité TemtoriaSe 2024 du versement à !a

Commune de Mon+genèvre de 46761,82 € pour ie goudronnage de la Route d'Itaile,

conformément au pian de financement suivant :

Intitulé de l'opéra+ion Goudronnage de ia Route d'italie

Coû+del'opéra+ion 259 787,87 € HT

Total Subventions

Département
CCB

150 676,97 €
103915J5€
46 761,82 €

Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriaie 2024 du versement à ia

Commune de Montgenèvre de 48 548,96 € pour le goudronnage de Sa Rue des Courts aux Aiberts,

conformément au plan de financement suivant :

Intitulé de l'opéra+Jon : Goudronnage de la Rue des Courts aux Alberts

Coût de l'opération

Total Subventions

CC B

97 097,92 € HT

48 548,96 €
48 548,96 €
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Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriale 2024 du versement à la

Commune de Montgenèvre de 3 009,60 € pour ies travaux de renouvelîement du mélézin,

conformément au plan de financement suivant :

Intitulé de l'opération : Travaux de renouvellement du mélézin

Coût de l'opération

Total Subventions

Région
CCB

16 719,99 € HT

9 697,60 €

6 688,00 €
3 009,60 €

Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriaie 2024 du versement à la

Commune de Cervières de 12084,50 € pour Ses travaux de voirie Plaine du Bourget,

conformément au pîan de financement suivant :

tntituié de i'opération : Travaux de voirie Plaine du Bourget

Coût de !'opéraflon 100 704,20 € HT

Total Subventions

Département

CCB

72 507,02 €
60 422,52 €
12 084,50 €

Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Tem+oriale 2024 du versement à la

Commune de Névache de 2 682,85 € pour les travaux d'aménagement pour l'accueil des visiteurs

construction de toiiet+es, conformément au plan de financement suivant :

inîiîulé de l'opération :
Travaux d'aménagement pour l'accueil des

visiteurs - construction de toilettes

Coût de l'opéra+ion 13 414,00 € HT

Total Subventions

Région
Département

CCB

10731,15€
5 365,50 €
2 682.80 €
2 682,85 €
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Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriale 2024 du versement à la

Commune de Névache de 6 763,20 € pour les travaux de rénovation de bâtiments communaux

- Ecole et appartemen+ est, conformément au plan de financement suivant :

intitulé de l'opération
Rénovation de bâtiments communaux " Ecole

et appartement est

Coût de l'opération 52 211,00 € HT

Total Subventions

Etat
Département

CCB

36 430,20 €
15 664,00 €
14 003,00 €
6 763,20 €

Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriale 2024 du versement à la

Commune de Puy-Saînf-André de 5 760,32 € pour l'ins+allation d'éciairage public photovoltaïque,

conformément au plan de financement suivant :

Intitulé de i'opération : Installation d'éclairage publie photovoitaïque

Coût de l'opération

Total Subventions

CC B

19201,05€ HT

5 760,32 €
5 760,32 €

Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriale 2024 du versement à la

Commune de Villar d'Arène de 2 069,70 € pour la reprise de sous bassement d'un bâtiment

communal, conformément au plan de financement suivant :

Intitulé de l'opéra+ion :

Coût de l'opéra+ion

Total Subventions

CC B

Reprise de
communal

sous bassement

6 899,00 €

2 069,70 €
2 069,70 €

d'un bâtiment

HT
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Décide au titre d'un Fonds de Soutien et de Solidarité TemtoriaSe 2024 du versement à la

Commune de Val des Près de 11 697 € pour la réfec+ion du Pont du Serre, conformément ou plan

de financement suivant ;

Intitulé de l'opéra+ion : Réfection du Pont du Serre

Coût de ['opération

Total Subventions

E+at
CCB

33 420,00 € HT

21 723,00 €
10 026,00 €
11 697,00 €

Dit que les crédits nécessaires sont prévus au Budget « Générai » 2024 de la Collectivité,

Sollicite les communes concernées pour qu'il soit fait état dans tout support de présentation des

opérations décrites ci-avant, de la participation financière de la Communauté de Communes du

Bri a n connais et de son montant.

Ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an susdits

Pour

Le Pré/ŝ

Arna

Date de publication : 1 2 JUIN 2024
Date de Transmission en Préfecture :
Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif de

Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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